
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                  

AUDIT  

ENERGETIQUE  

REGLEMENTAIRE   
 

E.I. Laurent Prouillac  -  1, rue des Pilotis, 31390 Carbonne  -   SIREN 517 793 220  -  APE : 7120B  - 
 

            Tél. : 05 61 90 05 73  -  Mail : contact@eodiag.fr 



Suivant le contrat de prestations de services : audit énergétique réglementaire, accepté sans réserve, l’objet est l’établissement d’un  audit énergétique 

réglementaire à intégrer au dossier diagnostic technique. Pour cela, le document décrit le logement (surface, orientation, matériaux visibles, etc), ainsi 

que ses équipements de chauffage, de production d'eau chaude sanitaire, de refroidissement, de ventilation, des auxiliaires, d’éclairage et d’énergie 

renouvelable. Il indique la consommation d'énergie primaire estimée, ainsi que la quantité estimée annuelle d’émissions de gaz à effet de serre, par type 

d'énergie, calculées suivant une utilisation standardisée du bien ; le calcul est réalisé au moyen d'une méthode conventionnelle. Il comprend des 

propositions de travaux, des ordres de grandeur des coûts associés à ces travaux et les aides publiques existantes destinées aux travaux d'amélioration 

de la performance énergétique conformes à la législation en vigueur au jour de la visite. 

 

Désignation et Situation de l’immeuble 

Date de visite : 02 novembre 2023 

Nature du Bien et identification : bâtiment à usage d'habitation comprenant un seul logement 

 

Adresse du Bien : 24 Rue Henri Matisse  31200   TOULOUSE 

Désignation du Propriétaire - Donneur d’ordre 

Propriétaire:      CREDIT LOGEMENT/  - SI 197980    

Adresse :   Chez CABINET MERCIE  -  29 RUE DE METZ  ,  31000  TOULOUSE  

Ce dossier, ainsi que les rapports et documents associés, est exclusivement délivré au « propriétaire VENDEUR » cité en référence en vue de la réitération 

par acte authentique de la vente du « bien » immobilier désigné ci-dessous, et ne pourra être utilisé ni à d’autres fins, ni par quiconque ultérieurement, 

suivant les obligations du Vendeur conformément au Code Civil, au Code de la construction et de l’habitation et conformément, au Code des Assurances 

affectant le présent contrat. 

La réutilisation des informations contenant des données à caractère personnel, c’est-à-dire des éléments qui permettent d’identifier, directement ou 

indirectement, une personne physique, est étroitement encadrée par l’article L. 322-2 du code des relations entre le public et l’administration. Cet article 

prévoit que la réutilisation ne peut avoir lieu que si les personnes intéressées y ont consenti, si ces informations ont fait l’objet d’une anonymisation par 

l’administration ou si une disposition législative ou réglementaire autorise la réutilisation. 

Il prévoit aussi que la réutilisation d’une information publique contenant des données à caractère personnel est subordonnée au respect de la loi n° 78-

17 du 6 janvier 1978, dite « Informatique et libertés ».  

La transmission du présent document par le propriétaire vendeur ou organisme public vers ou à d’autres organismes public ou sociétés privés n’est faite 

qu’à titre consultatif, statistique ou informatif. Ainsi, la licéité des assurances règlementaires associées au présent document ne peut être prise en garanti 

et, le « Prestataire » ne pourra être ordonner à la jonction d’un appel en cause par tous tiers. 

Nota. : S’il souhaite rendre opérante une clause d’exonération de vice caché, ou faire valider le respect de ses obligations, le Propriétaire-vendeur, ou le 

 Mandataire (Mandataire professionnel de l’immobilier, ou Officier public ou ministériel assermenté) du ou des  propriétaires, dans le cas où la personne 

utilisant ce document ne serait pas la personne désignée ci-dessus, doit impérativement en informer l’opérateur en diagnostic immobilier pour 

validation avant de l’insérer dans le dossier de diagnostic technique conformément à l’article L274-1 modifié du Code de la construction et de l’habitat. 

D’autres part, le dossier de diagnostic technique et les pièces annexées sont indissociablement liés à l’acte auquel elles se rapportent. La signature 

électronique du rédacteur de l’acte authentique et du propriétaire du bien, en fin d’acte, l’oblige et vaut pour tous documents annexés. 
 

Le propriétaire donneur d’ordre ou son représentant a désigné, auprès de l’opérateur, soit lui-même, soit une personne physique pouvant présenter un 

acte de pouvoir écrit, afin d’être présente à titre contradictoire durant la durée du contrat de mission : oui . 

✓ Dans le cas où la réponse est non, en l’absence du propriétaire : 

- l’opérateur ne peut définir les limites du périmètre de repérage effectif. Seul le logement matériellement apparent et accessible fera 

l’objet d’un état. En conséquence, l’opérateur ne peut réaliser par nature à des conclusions à caractère exhaustif. 

- la limite du périmètre de repérage définie par l’opérateur sera : les pièces ou locaux qui ont été visités matériellement selon les signes 

apparents d'occupation et de sécurité au jour de la visite. En règle générale, et sauf indication contraire, la description des pièces est faite 

dans le sens des aiguilles d’une montre en commençant par la pièce correspondant à l’entrée principale. Il appartient au propriétaire de 

valider ces éléments avant toute remise du présent état aux tiers.  

 il appartient au propriétaire de déclarer que le ou les locaux visités (ceci peuvent être composés de un ou plusieurs lots de copropriété) 

ne font pas l’objet d’un usage de type parties communes d’un immeuble, pour lesquels le présent état ne s’applique pas. Il appartient au 

propriétaire de valider ces éléments avant toute remise du présent état aux tiers.  

- l’opérateur ne pénétrera que dans les parties du logement présentant aucun risque pour sa sécurité. Si tel n’est pas le cas, il pourra 

appliquer son droit de retrait suivant le code du Travail. Il informera le propriétaire que sa mission n’a pu aboutir à son terme. En 

conséquence, l’opérateur en diagnostic immobilier ne peut réaliser par nature à conclure. 

✓ Dans le cas où la réponse est oui, Désignation de la personne physique présente à titre contradictoire : Qualité  Avocat 

L’opérateur en diagnostic immobilier n’a pas reçu de la personne désignée ci-dessus, un acte de de pouvoir écrit du donneur d’ordre. Il ne peut 

donc lui donner une reconnaissance et l’accepter en contradictoire. De fait, seule la responsabilité du Propriétaire sera engagée sur l’intégralité du 

bâtiment (ou du/des lot(s) de copropriété) quant aux conséquences de ses propres manquements. 

Dans tous les cas, l’utilisation par le propriétaire de cet état en implique sa totale validation. En conséquence, seule la responsabilité du Propriétaire sera 

engagée sur l’intégralité du bâtiment (ou du/des lot(s) de copropriété) quant aux conséquences de ses propres manquements. 

NOTA : l’opérateur en diagnostic s’engage, sur demande et coût à déterminer, à retourner sur les lieux du bâtiment afin de compléter l’état aux parties 

de bâtiment non visitées, dès lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire.  

 

Opérateur en audit énergétique réglementaire 

Raison sociale et Adresse : E.I. Laurent PROUILLAC - 1, rue des Pilotis, 31390 CARBONNE  

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par un Organisme de certification : Bureau VERITAS Certification 

France – 1 place Zaha Hadid, 92400 Courbevoie. Date de délivrance du certificat A de compétence N° 18581148 au 30/03/2023, prorogé le 28/12/2023. 

Le prestataire qui réalise l'audit énergétique réglementaire n’est pas un auditeur justifiant du respect de critères de qualification mentionnés au VII de 

l'article 2 du décret n° 2020-26 du 14 janvier 2020 relatif à la prime de transition énergétique. En conséquence, cet audit énergétique réglementaire 

n’ouvrent pas droit à la prime de transition énergétique. 

Désignation de la compagnie d’assurance : NEXUS EUROPE SAS mandataire de AXIS SPECIALTY EUROPE SE - 25 rue du 4 Septembre 75002 Paris - N° de 

police : 425KW9040PIA – date de validité : à effet au 01/01/2024, étendue des garanties : suivant le contrat précité. 



Nota. 1  – E.I. PROUILLAC atteste que : ni la personne citée au premier alinéa de l’article R. 271-3 du code de la construction et de l’habitation, ni son 

employé ne peut accorder, directement ou indirectement, à l’entité visée à l’article 1er de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour 

la vente pour laquelle l’un des documents qui doivent être établis dans les conditions prévues à l’article L. 271-6 est demandé, aucun 

avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. 

Nota. 2  –    E.I. PROUILLAC atteste que : ni la personne citée au premier alinéa de l’article R. 271-3 du code de la construction et de l’habitation, ni son 

employé ne peut recevoir, directement ou indirectement, de la part d’une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, 

installations ou équipements sur lesquels porte sa prestation, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. 

Nota. 3  –    En conformité avec le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 (RGPD), nous ne traitons vos Données 

personnelles que dans la mesure où ce traitement répond au moins à l’une des conditions suivantes : -Vous avez consenti à ce traitement 

pour les finalités ci-après exposées en acceptant la présente Politique de confidentialité : autorisation demandée et non confirmée; - Ce 

traitement est nécessaire au fonctionnement  de la mise en œuvre du contrat de prestations de service, l’amélioration de nos services et au 

maintien d’un environnement sécurisé; - Ce traitement est nécessaire au respect des différentes obligations légales auxquelles nous sommes 

soumis. Sans accord et mise en œuvre formel de vos droits, nous ne pouvons mettre en œuvre l’Arrêté du 24 décembre 2012 relatif à la base 

de données introduite par le décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011 relatif à la transmission des diagnostics de performance énergétique à 

l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, en effet, le récapitulatif standardisé du diagnostic de performance énergétique est 

un fichier informatique au format XML, disponible auprès de l’Agence de l’environnement et de maîtrise de l’énergie, qui comporte 

l’intégralité des données renseignées par le diagnostiqueur et les données calculées pour la réalisation du diagnostic, dont plus précisément 

les éléments suivants : Chapitre 1er : les généralités, dont notamment les données administratives du bâtiment ; et, nous garantissons à 

toutes les personnes utilisant nos services un droit d’accès aux Données à caractère personnel les concernant, ainsi qu’un droit de 

rectification, un droit à l’effacement, un droit à la limitation du traitement, un droit à la portabilité de leurs Données et un droit d’opposition 

conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 (RGPD). 

 

✓ Analyse Documentaire disponible auprès du propriétaire : 
 

- Fonds documentaire demandés lors de la passation du contrat de prestations de service, suivant l’Annexe 2.2 de l’Arrêté du 31 mars 2021 relatif au 

diagnostic de performance énergétique pour les bâtiments ou parties de bâtiments à usage d’habitation en France métropolitaine : voir Annexe1 

du DPE 

- Documents relatifs à la propriété du bien et Acte de propriété : Documents demandés par l’ODI (Opérateur en Diagnostic Immobilier) et non 

fournis                    

- Le carnet d'information du logement : Documents demandés par l’ODI (Opérateur en Diagnostic Immobilier) et non fournis                    

- Bien individuel avec permis de construire après 1975 : Fiche récapitulative Étude Thermique et fichier informatique correspondant au format XML : 

Documents demandés par l’ODI et non fournis 

- Étude Thermique : suivant Article R.172-8  du Code de le Construction et de l’Habitation : transmission des données utilisées pour le calcul des 

valeurs mentionnées du 1° au 10° de l’article R.172-3 - 11° : Documents demandés par l’ODI et non fournis 

- Dossier des Ouvrages Exécutés : Documents demandés par l’ODI et non fournis. 

Le diagnostic de performance énergétique nécessite la détermination des matériaux composants le bien immobilier. Elle se fait par une analyse 

documentaire (demandée auprès du propriétaire) et par inspection visuelle. Cette détermination visuelle peut s'avérer impossible techniquement 

(éléments ne pouvant être inspectés sans des sondages destructifs de l’épaisseur totale de la paroi considéré), notamment pour les composants 

recouverts d’un revêtement. Le cas échéant, l’opérateur en diagnostic immobilier désignera le composant comme inconnu et utilisera la valeur du 

coefficient thermique correspondante. 

- Pour information, pour chaque type d’énergie relevés de consommation pour l’année précédente : Documents demandés par l’ODI et non fournis. 

- Pour un Générateur à Combustible, rapport d’inspection ou d’entretien de la ou des chaudière(s) suivant les articles R. 224-33 ou R. 224-41-8 du 

code de l'environnement :    non concerné   

- Pour le contrôle et l'entretien des dispositifs de chauffage décentralisés à combustible solide mentionné à l'article R. 224-41-10 du code de 

l'environnement, l'attestation de ramonage et l'attestation d'entretien mentionnées à l'article R. 224-41-14 dudit code : non concerné   

- Pour un Générateur à systèmes thermodynamiques dont la puissance est comprise entre 4 et 70 kW, rapport d’entretien du ou des générateur(s) 

de chaleur ou de froid (systèmes thermodynamiques et/ou systèmes aérothermiques) et du système de distribution :    non concerné   

 

✓ Méthode conventionnelle 3CL-DPE 2021 : 
 

Conformément à l’Arrêté du 31 mars 2021 relatif au diagnostic de performance énergétique pour les bâtiments ou parties de bâtiments à usage 

d’habitation en France métropolitaine, à l’Arrêté du 8 octobre 2021 modifiant la méthode de calcul et les modalités d’établissement du diagnostic de 

performance énergétique et à l’Arrêté du 17 juin 2021 modifiant l’Arrêté du 31 mars 2021 relatif aux méthodes et procédures applicables au diagnostic 

de performance énergétique et aux logiciels l’établissant, à l’Arrêté du 3 novembre 2022 modifiant diverses dispositions relatives au rapport du 

diagnostic de performance énergétique et à la réalisation de diagnostic de performance énergétique de bâtiments ou parties de bâtiments neufs : 

L’établissement du DPE, par détermination de la consommation estimée d'énergie primaire, ainsi que la quantité estimée annuelle d’émissions 

de gaz à effet de serre, se fait par une méthode de calcul des consommations conventionnelles qui s’appuie sur une utilisation standardisée du 

bâtiment pour des conditions climatiques moyennes du lieu.  D’autres part, l’estimation théorique résultante des frais annuels en euro des 

énergies par usages recensés est effectuée à partir de ces consommations conventionnelles sur lesquelles sont appliqués des coûts d’énergie 

standard définis par Arrêté. 

 

Les principaux critères caractérisant la méthode conventionnelle sont les suivants : 

– les caractéristiques thermique des matériaux et matériels mis en œuvre pour déterminer les déperditions par les parois, par les ponts thermiques, par 

le renouvellement d’air par degré d’écart entre l’intérieur et l’extérieur ; 

– en présence d’un système de chauffage dans le bâtiment autre que les équipements mobiles et les cheminées à foyer ouvert, toute la surface habitable 

du logement est considérée chauffée en permanence pendant la période de chauffe ; 

– les besoins de chauffage sont calculés sur la base de degrés heures moyens sur 30 ans par département. 

Les degrés heures sont égaux à la somme, pour toutes les heures de la saison de chauffage pendant laquelle la température extérieure est inférieure à 

18°C, de la différence entre 18°C et la température extérieure. Ils prennent en compte une inoccupation d’une semaine par an pendant la période de 

chauffe ainsi qu’un réduit des températures à 16°C pendant la nuit de 22 heures à 6 heures ; 

– aux 18°C assurés par l’installation de chauffage, les apports internes (occupation, équipements électriques, éclairage, etc.) sont pris en compte à travers 

une contribution forfaitaire de 1°C permettant ainsi d’atteindre la consigne de 19°C ; 

– le besoin d’ECS est forfaitisé selon la surface habitable du bâtiment et le département.  

– Si nous prenons le cas d’une maison individuelle occupée par une famille de 3 personnes, la consommation de cette même maison ne sera pas la 

même si elle est occupée par une famille de 5 personnes. De plus, selon que l’hiver aura été rigoureux ou non, que la famille se chauffe à 20°C, voir plus, 



les consommations du même bâtiment peuvent significativement fluctuées : le présent document n’est en aucun cas la prédiction de la future 

consommation du bien par un tiers acquéreur. Il est dès lors nécessaire dans l’établissement de ce diagnostic de s’affranchir du comportement des 

occupants afin d’avoir une information sur la qualité énergétique du bâtiment. 

 

Ces caractéristiques du calcul conventionnel peuvent être responsables de différences importantes entre les consommations réelles facturées par vos 

différents fournisseurs d’énergie et celles calculées avec la méthode conventionnelle. Le DPE n’a pas vocation à donner la moindre garantie budgétaire 

au propriétaire vendeur. En effet, tout écart entre les hypothèses du calcul conventionnel et le scénario réel d’utilisation du bâtiment entraîne des 

différences au niveau des consommations et en conséquence sur le budget énergétique du bien. De plus, certaines caractéristiques impactant les 

consommations du bâtiment ne sont connues que de façon limitée (par exemple : les rendements des chaudières qui dépendent de leur 

dimensionnement et de leur entretien, les caractéristiques thermique des matériaux mis en œuvre (sont considérés de fait les ouvrages non examinés 

pour effectuer les vérifications et sondages n’impliquant pas de travaux destructifs), la qualité de mise en œuvre du bâtiment suivant les documents 

techniques unifiés D.T.U., le renouvellement d’air dû à la ventilation, etc.) : Documents à fournir par le propriétaire permettant la détermination des 

données d’entrée, conformément à l’Arrêté du 31 mars 2021 relatif au diagnostic de performance énergétique pour les bâtiments ou parties de 

bâtiments à usage d’habitation en France métropolitaine, ainsi que le guide Cerema pour :  le calcul des déperditions de l’enveloppe Gv, la 

détermination des sollicitations environnementales, détermination de l’inertie, du calcul l’intermittence intérieure, du calcul de la consommation de 

chauffage, du rendement de distribution, d’émission et de régulation de chauffage, du rendement de génération des générateurs autres qu’à 

combustion, du rendement de génération des générateurs à combustion, de l’expression du besoin d’ECS, du calcul de la consommation d’ECS, du 

rendement de distribution de l’ECS, du rendement de stockage de l’ECS, du rendement de génération d’ECS, de l’expression des consommations de 

refroidissement, des consommations des auxiliaires, des consommations d’éclairage et de la production d’électricité, du traitement de configuration 

particulières, de la détermination des abonnements d’électricité, des annexes : Eléments recollés suivant la liste des données d’entrée détaillées en 

annexe 1 et 2  et Documents demandés par l’Opérateur et non fournis ou remis par le propriétaire vendeur au jour de la réalisation du diagnostic. En 

l’absence d’informations vérifiées, cela peut induire une incertitude sur la valeur d’un composant par rapport à sa valeur réelle. En conséquence, 

conformément à l’Arrêté du 31 mars 2021 relatif au diagnostic de performance énergétique pour les bâtiments ou parties de bâtiments à usage 

d’habitation en France métropolitaine, les obligations réglementaires ne sont pas remplies et respectées. Ceci constitue une exception d’inexécution au 

contrat selon les Art. 1219 et 1220 du Code Civil.  Les documents demandés dont la liste des données d’entrée détaillées du bien considéré, des 

investigations complémentaires et des investigations complémentaires approfondies ont été demandées auprès du propriétaire vendeur. Le propriétaire 

vendeur a indiqué à l’opérateur ne pas pouvoir être en capacité de fournir les documents demandés, au jour du repérage. Cela constitue une réticence 

dolosive. Il appartient au propriétaire vendeur de vérifier les données prises en compte pour la détermination des caractéristiques thermiques des 

différents éléments précédents et d’en signaler les écarts éventuels.  

D’autres part, information relative aux conditions spécifiques du repérage : il convient au propriétaire de permettre au constatant de lui procurer tous les 

moyens d'accès à l'ensemble des locaux en toute sécurité et de procéder aux démontages nécessaires. Or ceci n’a pas été le cas pour les lieux et 

ouvrages cités ci-dessous : 

- Sont considérés de fait les lieux non visités : tous réseaux enterrés et leurs accessoires associés (notamment : regard de visite), les volumes et parties 

d’ouvrage, pièces, caves, toitures  ou volumes non sécurisés ou inaccessibles par manque d'accès (dont notamment : tous volumes présentant une hauteur 

libre inférieur à 0,60m; absence de trappe d’accès pour les combles ou grenier, vide sanitaire; absence de clé de portes ou de trappes ou de  cadenas ; 

travaux en hauteur ; plénum technique ; trappes de combles/grenier de surface inférieure à 0,60m² dont la longueur d’un côté étant au moins de 0,60m 

et non munie d’une barre d’accrochage d’échelle ; trappes de vide sanitaire de surface inférieure à 0,60m² dont la longueur d’un côté étant au moins de 

0,60m et une hauteur libre de 0,60m minimum et 1,30m au droit de canalisations techniques ,…), volumes inaccessibles sans démontage ou création 

d’accès (dont notamment : pas de trappes d’accès, zone située sous l'habillage de baignoire, Gaines techniques, dépose des grilles d'accès impossible 

sans dégradation, dépose de tuiles ou de couverture pour y aménager une ouverture, …), sans destruction (dont notamment : intérieures des murs, de 

planchers, de plafonds, dépose de cimaises, de voliges, de sous toiture ,…) ou sans moyens spécifiques d’accessibilité ; et ceci quelques soient les cas en 

toute sécurité pour l’opérateur de repérage . 

- L’opérateur n’est pas autorisé à porter atteinte, d’aucune manière, au bien examiné, de sorte qu’il ne lui est pas possible de procèdera à des sondages 

destructifs. Sont considérés de fait les ouvrages non examinés : matériaux ou ouvrages inaccessibles sans destruction, matériaux ou ouvrages accessibles 

sans moyens spécifiques d’un tiers ou sans l'aide d'un tiers.  Soit : conduits et gaines sur toutes leurs longueurs(dont notamment : conduits de cheminée, 

conduit d’allure véhiculant des fumées produits de combustion, coffres de gaines techniques, goulottes et boites contenant des matériaux visitables sur 

toutes sa longueur (comme celles situées sur ou sous isolation en combles), tous conduit de ventilation ou d’extraction d’air, conduits de descente d’eau 

pluvial et d’eau usées, puits, tous conduits d’allure vertical ou horizontal,…), matériaux sous revêtements collés(dont notamment :  linoleum, 

moquettes,…), encombrés ou masqués, sous faces des parquets, plinthes, cadres, moulures, lambris..., composants enfermés dans planchers, murs ou 

plafonds…,faux-plafonds, faux planchers recouverts d'isolant (dont notamment : inaccessibles sans dépose totale de l'isolant, …), composants du bâti et 

autres matériaux rattachés au bâti inclus dans un volume non accessible (dont notamment : pas de trappes d’accès dans un comble/grenier impliquant un 

détuilage ou une dépose de la couverture pour y aménager une ouverture, pas de trappes d’accès dans un vide sanitaire, … ), composants du bâti et 

autres matériaux rattachés au bâti inclus dans un plafond de type rampant (dont notamment : inaccessibles sans dépose totale de la couverture, …), les 

lieux encombrés (dont notamment : occupation par des objets sur les sols de la pièce, isolation sur planchers des combles,…) ou masqués par du 

mobilier,...   

- Dans le cadre de l’évaluation des risques : pour les sondages réalisés en hauteur, l'opérateur met en œuvre le ou les modes opératoires exigés par le 

Code du Travail. Ces prescriptions visent à limiter les risques liés à son intervention comme l’indique la brochure INRS ED 6110. Les moyens d'accès à 

chacunes des zones à vérifier ou mesurer (qu’elles soient en hauteur ou pas) doivent être mis à disposition par le propriétaire : il appartient au donneur 

d’ordre de respecter l'article R. 4323-58 du code du travail qui impose que « les travaux temporaires en hauteur sont réalisés à partir d'un plan de travail 

conçu, installé ou équipé de manière à préserver la santé et la sécurité des travailleurs. Le poste de travail est tel qu'il permet l'exécution des travaux 

dans des conditions ergonomiques. ». Pour cela, une approche réglementaire nécessite de toujours hiérarchiser le choix des moyens mis en œuvre, en se 

référant aux principes de prévention, hiérarchisés dans l'article L4121-2 du Code du Travail. 

En conséquence, conformément aux dispositions du fondement des textes législatifs, les obligations réglementaires ne sont pas remplies et respectées. 

Ceci constitue une exception d’inexécution au contrat selon les Art. 1219 et 1220 du Code Civil. Des investigations complémentaires ont été demandées 

auprès du propriétaire donneur d’ordre. Le propriétaire donneur d’ordre a indiqué à l’opérateur de repérage ne pas pouvoir mettre en œuvre les moyens 

d’accès, en toutes sécurité au jour du repérage. 

L’opérateur lui a signifié qu’il ne peut donc réaliser par nature à des conclusions à caractère exhaustifs et n’est pas en mesure de réaliser sa mission avec 

certitude. La responsabilité du propriétaire donneur d’ordre reste intégrale et seule engagée quant aux conséquences de ses propres manquements. 

L’opérateur en diagnostic s’engage, sur demande et coût à déterminer, à retourner sur les lieux afin de compléter le diagnostic par les données d’entrée 

à fournir par le propriétaire, des parties d’immeubles bâtis non examinées, dès lors que les dispositions permettant un contrôle en toute sécurité des 

zones concernées auront été prises par le propriétaire. D’autre part, dans le cas où tous tiers (dont l’acquéreur) ne demande pas préalablement à tous 

actes, et n’en donne pas suite volontairement, toutes demandes de visites et investigations complémentaires, alors ce dernier rentre dans le champ 

contractuel. 



















































































 

Attestation relative à la capacité de réaliser les audits énergétiques prévus à l’Art L126-28-1 du CCH 

 

Assurance 

 
 







CONDITIONS PARTICULIERES D’EXECUTION DU CONTRAT DE PRESTATIONS DE SERVICE 

 

EXECUTION DE LA MISSION 

Le présent Audit Energétique règlementaire, suivant une méthode conventionnelle, basé sur un diagnostic de performance énergétique, est destiné à 

indiquer les consommations conventionnelles d’énergie des bâtiments et des logements mis en vente à connaître l’impact sur l’effet de serre et à fournir 

des recommandations de travaux d’économie d’énergie. Il comprend des propositions de travaux, des ordres de grandeur des coûts associés à ces 

travaux et les aides publiques existantes destinées aux travaux d'amélioration de la performance énergétique conformes à la législation en vigueur au 

jour de la visite. 

 

En effet, les estimations des consommations d’énergie et d’émission de CO2 pour le bâtiment ou le logement ne sont que théoriques et calculées 

suivant méthode conventionnelle et peuvent présenter des écarts avec la réalité.  

L’estimation des frais annuels en euro des énergies par usage récentes est effectuée avec des coûts d’énergie standard définis par Arrêté (tarif Énergie 

unique pour la France) et peut ne pas correspondre aux tarifs payés par le propriétaire-vendeur ou bailleur.  

 

la surface habitable d’un logement est celle définie par l’article R. 111-2 du code de la construction et de l’habitation, en incluant la superficie de 

vérandas chauffées écartée par le troisième alinéa de ce même article. Conventionnellement, toute la surface habitable du logement ou du bâtiment est 

considérée chauffée en permanence pendant la période de chauffe.  

La surface déperditive de paroi opaque (notamment plancher bas ou plancher haut) entre un local chauffé et un local non chauffé peut être différente de 

la surface habitable.  
 

Le diagnostic de performance énergétique nécessite la détermination des matériaux composants le bien immobilier. Elle se fait par une analyse 

documentaire (demandée auprès du propriétaire) et par inspection visuelle. Cette détermination visuelle peut s'avérer impossible techniquement 

(éléments ne pouvant être inspectés sans des sondages destructifs de l’épaisseur totale de la paroi considéré), notamment pour les composants 

recouverts d’un revêtement. Le cas échéant, l’opérateur en diagnostic immobilier désignera le composant comme inconnu, et utilisera alors la valeur du 

coefficient thermique correspondante. 
 

Des écarts possibles entre les consommations issues de la simulation conventionnelle et celles issues des consommations réelles : 

1 - Le calcul conventionnel est fait pour une température intérieure constante de 19°C (18°C par le chauffage, 1°C pour les apports internes) dans toutes 

les pièces avec un réduit de nuit pendant 8h et une semaine d’inoccupation en période d’hiver. À titre d'exemple, les coupures de chauffage pendant les 

périodes de vacances d'hiver ou les baisses de température la journée (lorsque le logement est inoccupé) ne sont pas prises en compte par la méthode 

de calcul. 

2 - Données météorologiques : le calcul conventionnel se fait avec des fichiers météo s’appuyant sur une moyenne de 30 ans où peuvent être observées 

plus de 20% d’écart d’une année à l’autre selon la rigueur de l’hiver. 

3- Le confort (température intérieure, nombre de pièces chauffées) n’est pas le même entre un logement récent ou un logement déperditif. 

4 - Le comportement des usagers n’est pas pris en compte (scénarii d’occupation ; nombre d’occupants ; …). 

5 - Les matériaux recouverts non visibles et l’absence des fiches techniques des matériaux de construction mis en œuvre inclus dans le Dossier des 

Ouvrages Exécutés, induisent par manque d'information, une surestimation des consommations. 

6 – le prix moyens des énergies est indexés suivant l’arrêté en vigueur, il n’est pas pris en compte les variations tarifaires des abonnements et du prix de 

l’énergie depuis cette date. 

 

Des recommandations de travaux et d'amélioration de la gestion thermique du bien et de ses équipements, visant à réduire les consommations 

d'énergie ne sont que des pistes de réflexions basées lors de la visite du bien le jour de la réalisation du présent diagnostic et ne sauraient en aucun cas 

se substituer à l’étude détaillée d’un professionnel (Maître d’œuvre de conception et/ou de réalisation). 

L‘estimation des frais d’investissements pour les recommandations est basée sur le document « Cerema - Guide à l’usage du diagnostiqueur version1 » 

fourni par le Ministère de la transition écologique. Les coûts sont estimés toutes taxes comprises (TVA suivant la réglementation en vigueur). Pour 

l’isolation par l’extérieur, le coût d’installation et de démontage d’échafaudage n’est pas pris en compte. Les coûts ne prennent pas en compte les 

mesures d’aides à la rénovation énergétique. Ils n’intègrent pas les coûts additionnels (travaux de finitions, embellissements…).  

 

Pour compléter son information, nous vous conseillons de fournir à tout tiers les relevés de consommation, par énergies, afin d’attirer son attention sur 

l’écart entre consommations réelles et les consommations issues de la simulation conventionnelle. 

D’autre part, il n’y a pas de relation contractuelle entre l’opérateur en diagnostic immobilier et l’acquéreur, ce dernier ne pourra en aucune manière se 

prévaloir d’une garantie en responsabilité ou d’une faute contractuelle qui lui a causé un dommage. 

 

NOTA : Dans le cas où le « Client » n’aurait pas effectué le règlement intégral de la facture correspondante, suivant le contrat de prestations de service, 

du présent Dossier de Diagnostic Technique comprenant les diagnostics techniques réalisés dans les conditions définies par les dispositions 

réglementaires qui les régissent :   

- Le présent Dossier de diagnostic technique SERA EXCLU de tous domaines de l’Assurance obligatoire relevant de la police d’assurance du « 

Prestataire » suivant les Art. L.271-4 à -6, Art. R. 271-2. du Code de la construction et de l’habitation.   

- En conséquence, le présent Dossier de diagnostic technique, fourni par le « Client » vendeur, ne pourra être annexé à la promesse de vente ou, à 

défaut de promesse, à l'acte authentique de vente ; ou au bail locatif. Dans le cas de son utilisation par le « Client », mandataires ou tous tiers, cela 

relèvera de l’Art. 441-1 du Code Pénal. De plus, elle exonère de fait le « Prestataire » de la responsabilité au titre des articles 1792 du Code Civil. 

- En conséquence, le « Prestataire » ne pourra être ordonner à la jonction d’un appel en cause par tous tiers. 

- En conséquence, le « Prestataire » ne pourra s’entendre condamner à relever et garantir le « Client » à toutes condamnations qui pourraient être 

prononcées à leur encontre en principal, frais et accessoires.  

 

NOTA : S’il souhaite rendre opérante une clause d’exonération de vice caché, ou faire valider le respect de ses obligations, le 

Propriétaire-vendeur, ou le Mandataire (Mandataire professionnel de l’immobilier, ou Officier public ou ministériel assermenté) du ou 

des propriétaires, doit demander préalablement tous autres contrôles ou expertises qui, même non obligatoire, visent les domaines 

susceptibles d’être invoqués par le ou les tiers, notamment le tiers-acquéreur. 

À défaut, seule la responsabilité du Propriétaire-vendeur sera engagée quant aux conséquences de ses propres manquements. 




